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EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE CHANCIA 
Séance du lundi 8 décembre 2025 

 

 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 10 

Présents :  8 

Votants :  9 

 

Date de convocation du 

conseil municipal : 

01/12/2025 

 

Date de mise en ligne de 

la délibération : 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le lundi huit décembre, à dix-huit heures trente-

quatre minutes, le conseil municipal de la commune de Chancia s’est 

réuni au lieu extraordinaire de ses séances, après convocation légale, 

sous la présidence de Monsieur BONIN, Maire. 

 

Étaient présents : BONIN Robert, DELIANCE Jean-Luc, BELZUZ Jean-
Claude, FOURNIER Christophe, BERTHAIL Éric, DUEZ Sophie, MEYNET 
Francine, MAILLARD Valérie. 
 

Excusé-es :  

FAYE Cyril, excusé donne pouvoir à DELIANCE Jean-Luc. 

 

Absent : 

KOCIOL Guillaume. 

 

Secrétaire de séance : FOURNIER Christophe 

 

 

Objet : Adhésion à la mission mutualisée RGPD proposée conjointement par le Centre 

Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Jura et celui de Meurthe-et-

Moselle, et désignation d’un délégué à la protection des données (DPD). 

 

 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Jura et celui de Meurthe-et-
Moselle proposent conjointement à leurs collectivités une mission mutualisée 
d’accompagnement dans la démarche de mise en conformité au Règlement Général de 
Protection des Données (RGPD) des traitements de données personnelles. 
 
Le maire expose à l’assemblée le projet de convention pour la période 2025-2026 à la 
mission mutualisée d’accompagnement à la mise en conformité des activités de traitements 
de données personnelles avec les dispositions du règlement général sur la protection des 
données « RGPD ». Cette convention est proposée conjointement par le Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale du Jura et celui de Meurthe-et-Moselle (« CDG54 ») 
 
Le règlement européen 2016/679 dit « RGPD » est entré en vigueur le 25 mai 2018. Il 
introduit un changement de paradigme fondé sur la responsabilisation a priori des acteurs 
traitant de données personnelles et un renversement corollaire de la charge de la preuve, 
ainsi que de nombreuses modifications en matière de sécurité des données à caractère 
personnel. 
 
Le RGPD n’est ni un document de prescriptions, ni un document d’interdictions. C’est un 
règlement d’encadrement qui fixe des obligations et des principes, mais les solutions 
permettant son respect incombent au responsable de traitement (la collectivité). 
 
Au regard de l’importance du respect des obligations et des principes posés par le RGPD, 
des réponses techniques à apporter ainsi que de l'inadéquation potentielle entre les moyens 
dont la collectivité dispose et lesdites obligations de mise en conformité, la mutualisation de 
cette mission présente un intérêt certain. 
 

Publié le : 11/12/2025 15:42 (Europe/Paris)

Collectivité : Chancia

https://www.commune-chancia.net/documents_administratifs/46849



DELIBERATION N° 2025-37 

 

Page 2 sur 2 

 

Dans le cadre de la mutualisation des moyens entre des centres de gestion de la fonction 
publique territoriale de l’Interrégion Grand Est-Bourgogne-Franche Comté, le Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Meurthe-et-Moselle exerce, sous leur égide 
respective, une mission mutualisée d’accompagnement à la démarche de mise en 
conformité au RGPD auprès de collectivités volontaires basées dans leur ressort 
départemental. 
 
Dans ce cadre, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Meurthe-et-
Moselle partage son expertise et ses moyens tant en personnel qu’en solution informatique 
avec ces centres de gestion et des collectivités et établissements publics qui leur sont 
rattachés. 
Le centre de gestion de la fonction publique territoriale du Jura s’inscrit dans cette démarche. 
 
Cette mission mutualisée d’accompagnement à la conformité au RGPD proposée 
conjointement par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Jura et celui 
de Meurthe-et-Moselle est dénommée « mission RGPD mutualisée des CDG ». 
 
La précédente convention ayant pour échéance le 31 décembre 2024, la nouvelle 
convention proposée vise à poursuivre la mission avec effet au 1er janvier 2025. Tout le 
travail déjà réalisé dans le cadre des précédentes conventions est conservé et reste 
accessible sur l’espace RGPD dédié à notre collectivité dans l’outil informatique mis à notre 
disposition 
 
Par la présente délibération, nous nous proposons d’adhérer à la mission RGPD du centre 
de gestion. 
 
En annexe de la présente délibération, vous trouverez la convention d’adhésion à ce service, 
détaillant les modalités concrètes d’exécution de la mission. 
 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée :  

• d’adhérer à la mission mutualisée d’accompagnement pour la mise en conformité au 
RGPD des activités de traitements de données personnelles de la collectivité,  

• de l’autoriser à signer la convention relative à ladite mission et à prendre/signer tout 
document afférent à ladite mission, 

• de désigner auprès de la CNIL le CDG54, personne morale, comme étant le Délégué 
à la protection des données (DPD) de la collectivité. 

 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité DECIDE : 
 
- d’autoriser le maire à signer la convention relative à la mission d’accompagnement pour 

la mise en conformité au RGPD des activités de traitements de données personnelles de 
la collectivité ; 

 
- d’autoriser le maire à prendre et à signer tout document et acte relatif à ladite mission ; 
 
- d’autoriser le maire à désigner auprès de la CNIL le CDG 54 comme étant le Délégué à 

la Protection des Données (DPD) personne morale de la collectivité 
 
 

Pour extrait certifié conforme 
le Maire, 
Robert BONIN 
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